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Semaine de la sensibilisation aux maladies mentales 
Pour voir le rapport Aspect humain de la santé mentale et de la maladie mentale au Canada

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/human-humain06/index_f.html 
Paru dimanche 1er octobre 2006 sur CNW-Telbec
L'Alliance canadienne pour la maladie mentale et la santé mentale lance la Semaine de sensibilisation aux maladies mentales, du 1er au 7 octobre 2006. - Reconnaissons-le. La maladie mentale nous concerne tous 

    OTTAWA, le 1er oct. /CNW Telbec/ - L'Alliance canadienne pour la maladie

mentale et la santé mentale (ACMMSM) annonçait aujourd'hui le lancement de la

Semaine de sensibilisation aux maladies mentales 2006, une campagne nationale

de la base se déroulant du 1er au 7 octobre et comprenant des activités

organisées par plus de 100 groupes dans plusieurs communautés à travers le

Canada.

    Le thème de la campagne - "RECONNAISSONS-LE. La maladie mentale nous

concerne tous" - encourage les Canadiens à faire face à la réalité de la

maladie mentale. La documentation de la campagne de cette année, produite par

l'ACMMSM et distribuée par l'entremise de plus de 3200 organismes à travers le

pays, présente quatre Canadiens qui mènent une vie fructueuse malgré la

maladie mentale : Tara Timmers, une femme active dans la trentaine de

Victoria; Dan Carter, un producteur télé et entrepreneur d'Oshawa; le Dr

Michael Paré, un médecin de famille de Toronto; et Valérie Bilodeau, une

étudiante de Montréal. Chacun d'eux est un excellent exemple de la façon dont

ceux qui font l'expérience de la maladie mentale peuvent être traités et vivre

pleinement.

    Plus de 100 activités de la Semaine de sensibilisation aux maladies

mentales auront lieu dans des communautés à travers le Canada. On compte parmi

elles Walk-the-World for Schizophrenia à Penticton, C.-B.; Have You Lost Your

Sparkle, un événement pour les aînés à Medicine Hat, Alb.; un concours de

dissertation et d'art à Regina, Sask., un Mental Health Maze à Portage la

Prairie, Man.; Tag Day à Iroquois Falls, Ont.; La Grande marche de

sensibilisation aux troubles de santé mentale, à Donnacona, Qc; un séminaire

sur les services en santé mentale pour les femmes à Halifax, N.-E.; et de

nombreuses autres activités dans tous les coins du Canada.

    "Un Canadien sur cinq fera l'expérience de la maladie mentale au cours de

sa vie, affirme Phil Upshall, directeur exécutif national de l'ACMMSM. Un

décès sur quatre chez les Canadiens âgés entre 15 et 24 ans résulte du

suicide. Des campagnes d'éducation telles que la Semaine de sensibilisation

aux maladies mentales peuvent aider à réduire la stigmatisation trop souvent

associée à la maladie mentale, en plus d'assurer une meilleure compréhension

ainsi qu'un accès au diagnostic, au traitement et à d'autres services."

    La Semaine de sensibilisation aux maladies mentales a été établie en 1992

par l'Association des psychiatres du Canada en vue d'augmenter la

sensibilisation quant au niveau de maladie mentale au Canada, de réduire la

stigmatisation rattachée à la maladie mentale et de promouvoir les effets

positifs de meilleures pratiques de prévention, de diagnostic et de traitement

médical. Depuis, la participation a augmenté pour inclure non seulement

d'autres associations professionnelles, mais aussi des groupes communautaires,

des installations de soins primaires, des institutions d'éducation, des

centres de soutien aux familles et des individus.

    La Semaine de sensibilisation aux maladies mentales ne pourrait avoir

lieu sans l'appui de commanditaires engagés. Cette année, la Semaine de

sensibilisation aux maladies mentales compte parmi ses commanditaires : RBC

Groupe financier, Fleishman-Hillard Canada (OR); GlaxoSmithKline, Financière

Manuvie, AstraZeneca, la Société canadienne des postes (ARGENT); Bell Canada

(BRONZE); Janssen-Ortho Inc., les Travailleurs canadiens de l'automobile,

Rx&D, Lilly, Croix bleue Medavie, Power Corporation, CN et Wyeth (AMIS).

    Etablie en 1998, l'ACMMSM est une alliance d'organismes nationaux dont

les activités embrassent le vaste continuum de la santé mentale. Elle

représente : les consommateurs et leurs familles; les fournisseurs de soins de

santé et de services sociaux; les associations professionnelles; des

organismes communautaires et de recherche. L'Alliance constitue un réseau

vibrant d'organismes nationaux, provinciaux et communautaires dévoués à

combler les besoins en santé mentale pour les Canadiens d'un océan à l'autre.

La mission de l'ACMMSM consiste à promouvoir et à faciliter le développement,

l'adoption et l'application d'un plan d'action national sur la maladie mentale

et la santé mentale.

Renseignements: Martin Sampson, FH Canada, (613) 238-2091 x 351,

martin.sampson@fleishman.ca, www.miaw-ssmm.ca
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Paru mardi 3 octobre 2006 sur CNW-Telbec
Steven Fletcher annonce la parution d'un rapport sur la santé mentale au Canada 

Ottawa - Steven Fletcher, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé, a annoncé aujourd'hui la parution d'un rapport intitulé Aspect humain de la santé mentale et de la maladie mentale au Canada, dans lequel le public, les décideurs, les professionnels de la santé, les chercheurs, les éducateurs et les intervenants trouveront des renseignements essentiels sur la santé mentale et la maladie mentale. En sensibilisant davantage tous ces groupes et en enrichissant les connaissances sur le sujet, ce rapport aidera à atténuer les stigmates associés à la santé mentale. 

« Ce rapport fournit de l'information qui nous aidera à accomplir des progrès face à cet important enjeu pour tous les Canadiens et Canadiennes », a affirmé M. Fletcher, qui a présenté le rapport au nom du ministre de la Santé Tony Clement. « Il témoigne de la volonté du nouveau gouvernement du Canada de mieux comprendre la maladie mentale au Canada, aujourd'hui, et de trouver les meilleurs moyens possibles d'aborder et de traiter ce problème. »

Le rapport a été produit par l'Agence de santé publique du Canada, en collaboration avec Statistique Canada, l'Institut canadien d'information sur la santé, Santé Canada et La Société pour les troubles de l'humeur du Canada. M. Fletcher a fait cette annonce lors d'un déjeuner tenu à l'occasion de l'atelier de recherche sur la stigmatisation et la discrimination parrainé par La Société pour les troubles de l'humeur du Canada.

« La Société pour les troubles de l'humeur du Canada se réjouit d'avoir pu travailler de concert avec l'Agence de santé publique du Canada à l'élaboration du rapport Aspect humain de la santé mentale et de la maladie mentale au Canada », a déclaré Phil Upshall, directeur exécutif national de cette société. « Le rapport constitue une précieuse source de données sur les maladies mentales au Canada. Si nous voulons atténuer les stigmates associés à la maladie mentale dans la société canadienne, il nous faut absolument avoir de l'information de bonne qualité venant de sources fiables. »

Le rapport Aspect humain de la santé mentale et de la maladie mentale au Canada regroupe des données venant d'un grand nombre de sources, qui sont interprétées de façon à mieux informer le public, les décideurs, les professionnels de la santé, les chercheurs, les éducateurs et les représentants des ONG sur la santé mentale et la maladie mentale.

Ce rapport fournit les données concrètes dont nous avons besoin pour poursuivre nos travaux et notre surveillance. Il est le reflet de certaines des préoccupations à l'égard de la surveillance et de la réduction des stigmates associés à la santé mentale, formulées dans le rapport publié par le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie en mai 2006.

Le rapport montre que la stigmatisation a une influence capitale, qui déterminera si une personne se fera traiter ou non, parlera de sa maladie aux autres ou se sentira acceptée ou rejetée de sa collectivité. On y fournit des données détaillées sur les principaux types de maladie mentale, de manière à ce qu'ils soient mieux compris.

Il souligne également le fait que le public, les familles, les écoles, les milieux de travail, les organisations non gouvernementales, les gouvernements et les fournisseurs de soins de santé ont tous un rôle à jouer dans la promotion de la santé mentale et dans le rétablissement des personnes souffrant de maladie mentale.

Le premier Rapport sur les maladies mentales au Canada avait été publié en 2002. Le nouveau rapport, à l'instar du précédent, comprend des chapitres sur les troubles de l'humeur, la schizophrénie, les troubles anxieux, les troubles de la personnalité, les troubles de l'alimentation et le suicide, en plus d'un chapitre à caractère général sur la maladie mentale. On a ajouté de nouveaux chapitres sur la santé mentale, la toxicomanie, le jeu compulsif et l'hospitalisation. Tous les chapitres ont été revus par des experts externes. 

Le rapport actualise les données du précédent et intègre de nouvelles données tirées du rapport de Statistique Canada de 2002 intitulé Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes : Santé mentale et bien-être et de l'enquête de 2004 sur les comportements liés à la santé des enfants d'âge scolaire.

Le Rapport Aspect humain de la santé mentale et de la maladie mentale au Canada est affiché à l'adresse : www.phac-aspc.gc.ca 
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Affaire Simon Marshall

Paru samedi 30 septembre 2006 dans Le Soleil
Aujourd'hui, mardi, commence à Québec, les audiences du Comité de déontologie policière du Québec. Celles-ci se poursuivront jusqu'au mois de janvier 2007. Rappelons que trois policiers du service de police de Sainte-Foy sont cités en déontologie policière suite à l'arrestation de Simon Marshall.

Parrallèllement, Le Soleil publiait dans son édition de samedi, un article concernant l'indemnisation accordée à la famille de Simon Mashall. Ce dossier n'est pas encore règlé plus d'un an après le début du processus. 

Les parents de Simon Marshall devront attendre

Le Soleil, samedi 30 septembre 2006 p. 17

Par Guy Banjamin
Femmes ayant des incapacités et  violence conjugale

Paru lundi 2 octobre 2006 sur Cypberpresse/La Presse
Le lundi 02 oct 2006

Les handicapées courraient un risque accru d'être agressées par leur conjoint

WINNIPEG

Les femmes handicapées courent 40 pour cent plus de risques que les autres femmes d'être victimes de violence de la part de leur conjoint.

C'est ce que démontre une étude de l'Université du Manitoba.

Le chercheur Douglas Brownridge, de la faculté des sciences sociales, a basé sa recherche sur plus de 7000 entrevues réalisées par Statistique Canada. Il a constaté que les femmes handicapées ont déclaré des proportions plus élevées de situations où elles ont été menacées, bousculées, giflées, étouffées ou agressées sexuellement au cours des cinq années précédant les entrevues, menées en 1999.

Selon M. Brownridge, les hommes qui maltraitent ou agressent des femmes handicapées pourraient croire que leurs victimes sont moins aptes à leur résister, ou qu'elles seront moins tentées de les dénoncer si elles ont besoin de leur conjoint pour les aider financièrement ou physiquement.

Le chercheur a dit espérer que ses travaux aideront la société à reconnaître les cas de violence envers les femmes.

Paru mardi 3 octobre 2006 sur CBC.CA/Manitoba
Disabled women face 40% higher risk of domestic violence: study

Last Updated: Monday, October 2, 2006 | 2:35 PM CT 

CBC News 

Women with disabilities are far more likely to be victims of domestic violence, researchers at the University of Manitoba have found in a new study.

The study, published in the September issue of the research journal Violence Against Women, has found women with disabilities are almost 40 per cent more likely than non-disabled women to be victims of violence at the hands of their husbands.

Women with disabilities are at particular risk of facing severe violence, said author Douglas Brownridge, an associate professor in family social sciences.

"Perpetrators may feel that women with disabilities are less able to resist their dominating, jealous and possessive and violent behaviours, so simply it could be a factor of seeing them as being more vulnerable," Brownridge said Monday.

Brownridge, who analyzed Statistics Canada data from more than 7,000 women across the country, found that male partners of women with disabilities were 2½ times more likely to "behave in a dominating manner" and 1½ times more likely to "be unreasonably jealous towards their disabled partners."

"They, in fact, were more likely than partners of women without disabilities to engage in patriarchal, dominating behaviour, to engage in jealous behaviour, possessive behaviour. And … those differences accounted for the higher risk of violence against women with disabilities," he said.

Abusers may feel their disabled spouses are less likely to report violent behaviour because they are more dependent on their partners for daily assistance, Brownridge said.

"The women with disabilities may fear that they'll have no one to provide the essential care for them or that they'll have to move," he said.

Brownridge said he hopes his findings will be used to improve education among those who care for disabled women, especially their doctors.

La CTQ retire ses permis à une entreprise de taxis adaptés dans les Laurentides
Paru mardi 3 octobre 2006 sur Canoë-info
Transport adapté 

Taxi Laurentides perd ses permis 

Martin Bisaillon

Le Journal de Montréal

03/10/2006 09h26   

La Commission des transports du Québec a révoqué les deux permis de transport adapté de Taxi Laurentides, situé à Saint-Jérôme, car les véhicules devant transporter des personnes handicapées servaient... à avoir des relations sexuelles, entre autres. 

Cette décision a été rendue le 20 septembre. Elle dresse un portrait accablant de la compagnie Taxi Laurentides, dont les voitures arborent le sigle «Taxi Saint-Jérôme». 

D'abord, la commission conclut qu'une chauffeuse de taxi a eu des relations sexuelles dans son véhicule adapté au transport de personnes handicapées alors qu'elle était en service. Après cet incident, cette femme a pu continuer à se livrer à des activités sexuelles dans les taxis de la compagnie. 

Pire encore, un journal à diffusion restreinte a par la suite fait la promotion des qualités de la chauffeuse «pouvant laisser croire que des personnes pouvaient avoir des rapports sexuels dans un des taxis adaptés», est-il indiqué dans la décision. 

À cause de cela, d'autres chauffeuses ont été sollicitées par des clients qui s'attendaient à recevoir des services sexuels. 

Ces activités se déroulaient la nuit mais ont, selon la CTQ, insécurisé et indigné «les usagers de ses services de transport par taxi, composé en partie de femmes et de clientèles vulnérables [...] Quel parent accepterait de confier le transport de son enfant à un chauffeur de taxi qui s'adonne à des activités sexuelles à bord de son taxi ?», écrivent les commissaires. 

Conducteurs dangereux 

Mais ce n'est pas tout. «Certains chauffeurs de taxi de l'intimé et certains de ses actionnaires ont conduit sous l'effet de l'alcool ou d'autres substances», peut-on lire dans la décision. 

En outre, des chauffeurs ont exigé occasionnellement des frais supplémentaires pour prendre en charge des personnes nécessitant de l'assistance, dans les taxis adaptés. 

Certains des chauffeurs ont même négligé la sécurité de leurs passagers handicapés, notamment en «conduisant trop vite et en négligeant de fixer adéquatement les fauteuils roulants à bord des véhicules adaptés». 

Enfin, Taxi Laurentides est accusé d'avoir restreint l'usage de ses véhicules adaptés en les affectant à du transport de colis, notamment de la bière. 

Inusité 

Le cas de Taxi Laurentides ne représente pas la norme, selon Richard Angers, directeur des communications à la CTQ. 

«Il est très rare que nous en venions à révoquer un permis de taxi. C'est encore plus rare de révoquer des permis de transport adapté comme dans ce cas-là. C'est un cas d'exception que nous suivons de très près», dit-il. 

Pour éviter que la population de Saint-Jérôme ne soit privée du service de transport adapté, la CTQ a décidé de laisser le permis de Taxi Laurentides en vigueur jusqu'au 20 octobre. 

D'ici là, l'organisme réglementaire évaluera les propositions des transporteurs qui prendront la relève. 

Il y a 8 255 taxis sur les routes du Québec. 

De ce nombre, 166 servent au transport adapté.

Décès d’André Viger
Paru lundi 2 octobre 2006 sur Cypberpresse/Actualité
André Viger meurt d'un cancer

Mario Girard

La Presse

L'ex-champion du monde de course en fauteuil roulant André Viger est décédé d'un cancer du système rénal, hier après-midi, à l'âge de 54 ans. Il combattait la maladie depuis quelques années déjà.

Né le 27 septembre 1952, à Windsor, en Ontario, André Viger était devenu paraplégique alors qu'il avait à peine 20 ans à la suite d'un accident d'automobile.

Doté d'une détermination hors du commun, il a décidé de faire sienne sa chaise roulante et de devenir athlète. En 1979, il a commencé à "rouler" sérieusement et a remporté son premier marathon. Suit alors un nombre impressionnant de médailles et de titres.

Au cours de sa carrière, il a participé aux événements sportifs les plus prestigieux tels les Jeux olympiques et paralympiques. Spécialiste des courses de fond, il est rentré des Jeux paralympiques de 1992 avec une médaille d'or au 10 000 mètres.

En plus d'être le copropriétaire d'un magasin d'appareils orthopédiques à Montréal, il était le président honoraire de la Fondation André Viger, dont la mission est d'encourager les athlètes paralympiques à surmonter les obstacles qui se dressent chaque jour sur leur chemin.

Paru mardi 3 octobre 2006 sur Cypberpresse.CA
Le mardi 03 oct 2006

ANDRÉ VIGER

Un pionnier tranquille

Simon Drouin

André Viger se savait atteint d'un cancer du système rénal depuis cinq ans. En février, les médecins lui ont annoncé qu'il était condamné. Mis à part quelques proches parents et amis, l'athlète en fauteuil roulant n'en a soufflé mot à personne. Sa mort, survenue dimanche après-midi, quatre jours après son 54e anniversaire de naissance, a donc pris le monde du sport par surprise.

«André ne se promenait pas dans la rue en annonçant aux gens qu'il avait gagné une médaille d'or olympique ou qu'il était champion du monde. Il était comme ça aussi dans la maladie. Il ne voulait pas que les gens soient tristes en le croisant», a raconté Marc Quessy, grand ami et ancien coéquipier d'entraînement d'André Viger, hier après-midi.

André Viger est décédé dimanche, à 15h20, à l'hôpital Saint-Luc. Il y avait été admis mardi. «Je l'ai vu pour la dernière fois samedi soir et on a ri aux éclats. Même s'il n'avait pas beaucoup d'énergie, il se forçait pour rire», a poursuivi Quessy, partagé entre la tristesse de perdre un ami et le bonheur de partager des bribes de la vie d'un grand athlète. «Il a toujours dit qu'il était pour vaincre la maladie. D'après moi, la maladie doit avoir triché. Sinon, c'est certain qu'André aurait gagné!»

André Viger est né le 27 septembre 1952, à Windsor, en Ontario. Il a été élevé à Sherbrooke. Il est devenu paraplégique à l'âge de 20 ans à la suite d'un accident de la route. Il était passager d'une voiture conduite par un ami qui s'est endormi au volant.

Quand Viger s'est présenté sur la ligne de départ du marathon de la Beauce, en 1979, on lui a d'abord refusé l'accès, prétextant un quelconque danger. Un quart de siècle plus tard, l'athlétisme en fauteuil roulant fait (presque) partie intégrante du Mouvement olympique.

Véritable pionnier, Viger a gagné à peu près tout ce qui était humainement possible sur la scène de l'athlétisme en fauteuil roulant.

Il a remporté le bronze lors du 1500 mètres des Jeux olympiques de Los Angeles de 1984, une première épreuve de démonstration paralympique. Il a participé à cinq Jeux paralympiques, raflant trois médailles d'or, quatre d'argent et trois de bronze.

Il a aussi remporté trois marathons de Boston. Les Québécois l'ont davantage connu grâce à ses cinq victoires au marathon international de Montréal, de 1985 à 1993. Ses luttes à trois avec les Français Mustapha Badid et Jean-François Poitevin ont souvent volé le spectacle aux coureurs à pied.

Viger a aussi popularisé le fauteuil à trois roues, travaillant lui-même sur son propre prototype en 1989. «Des fois, on commençait l'entraînement une heure plus tard parce qu'il n'arrêtait pas de jouer après son fauteuil. Il était un ingénieur sans diplôme», a mentionné Marc Quessy.

Même s'il refusait de porter le chapeau, André Viger a servi de modèle et d'inspiration à plusieurs athlètes en fauteuil roulant, dont Rick Hansen, Jeff Adams, Dean Bergeron, Diane Roy et Chantal Petitclerc. «Je ne fais pas ça pour les gens, je faisais ça pour moi», disait-il à son ami Quessy.

N'empêche, Viger a été une «grande inspiration» pour Petitclerc, la plus grande paralympienne canadienne. «J'ai eu mon accident en 1983 et André avait tout gagné l'année suivante. À cette époque, il n'y avait pas beaucoup de modèle sportif pour les gens en fauteuil roulant», a souligné Petitclerc.

La mort d'André Viger a évoqué un souvenir de course bien précis à Chantal Petitclerc. C'était le marathon canadien de Winnipeg, en 1988 ou 1989, elle ne se souvient plus trop. En plein milieu de la course, elle avait croisé Viger sur le bas-côté de la route, victime d'une crevaison.

«Je l'avais entendu revenir de l'arrière, a relaté Petitclerc. Il émettait un bruit agressif quand il travaillait fort. Il se faisait mal et tout le monde l'entendait. André essayait de remonter le peloton, même s'il savait qu'il n'avait aucune chance. C'était la force brute et primitive du gars qui ne se laisserait pas faire. C'était comme si sa vie en dépendait. J'ai essayé de m'accrocher, mais ça n'a pas marché pantoute!»

André Viger laisse dans le deuil ses soeurs Manon, Carole, Francine et son frère Jean-Marc. La famille et les amis recevront les condoléances au Salon Urgel Bourgie de Ville Mont-Royal (1255, avenue Beaumont) le vendredi 13 octobre de 16h à 21h et le samedi 14 octobre de 9h à 11h. La cérémonie funéraire aura lieu au même endroit le 14 octobre à 11h.

Construction d’une nouvelle résidence pour personnes ayant une déficience intellectuelle à Gatineau

Paru vendredi 29 septembre 2006 sur SRC/Ottawa-Gatineau
Défience intellectuelle

Construction d'une nouvelle résidence 

 Mise à jour le vendredi 29 septembre 2006, 14 h 03 . 

Les foyers Boisé et Horizon à Gatineau

Une nouvelle résidence pour personne avec déficience intellectuelle voit le jour dans le secteur Hull, à Gatineau. 

Les Foyer Boisé et Horizon ont été construits sur la rue Scott. 

Ils accueillent huits bénéficiaires et cinq assistants. Le projet est une initiative de l'Arche Agapè. Il a nécessité un investissement de 865 000 $. 

La Société d'habitation du Québec a fournit la moitié de la somme et la ville de Gatineau autour de 100 000 $. 

Le projet contribue à réduire la liste d'attente pour ce type de logement social qui permet aux résidents de vivre une vraie vie de quartier.
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